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COMPTE-RENDU  

Réunion de la Commission départementale 

de tir à l'arc FSGT du Bas-Rhin 

20 janvier 2022 au club-house de la SOGS Avenir 

 
 
Ouverture de la séance à 20H00 par le trésorier Michel Kuntz  
Il présente ses vœux de bonne année aux participants. 
 
 

1) Liste de présence : Lauriane Munier (Arc Club de Strasbourg), Michel Kuntz (UT Cronenbourg), 
Christine Kuntz (UT Cronenbourg), Jacques Barthel (SOGS Avenir), Gilbert HENTZIEN (TRB) 
Absents excusés : Corinne Richert (Strasbourg 65) 
Absent : Alain Piolet (UT Cronenbourg) 
 
 

2) Approbation du PV de la réunion du 21 mai 2021 
Le compte-rendu de la précédente réunion du 10/09/2021 est approuvé à l'unanimité. 

 
 

3) Finances 
 
Peu de mouvements.  
Achats de dessert pour le buffet du 5 décembre lors de la Saint Nicolas pour 82,80 €. 
Il manque des extraits de compte 
Avoir à ce jour : 7 053,84 € (le tout sur compte courant) 
 
Lauriane Munier (ACS) demande s'il est possible d'obtenir une subvention de la commission suite à 
l'achat récent de matériel (changement de stramit pour 1400 €). Le trésorier lui demande de 
transmettre un courrier dans ce sens à la commission. Il suggère également d'en faire également la 
demande au Comité Départemental FSGT 
 
 

4) CR de la Saint Nicolas du 5 décembre 2021. 

 
Sous la houlette de la nouvelle présidente Lauriane Munier, ce fut une réussite.  
À remarquer la présence d'anciens tels que Gilbert et Laurence Geiss, Michel Chalet entre autres. 
 
Participation : 22 archers adultes (5 de Franche Comté) et 6 jeunes. 
 
Le Challenge Adultes est remporté par le Strasbourg 65 (1 450 pts), devant l'ACLS (1420 pts), la SOGS 
Avenir (1235 pts), l'UTC (1125 pts) et l'ACS (140 pts). 
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Chez les jeunes, le challenge est remporté par l'UTC (1 450 pts) devant le Strasbourg 65 (380 pts). 
Le roi du tir a été attribué à Michel Sébastien (Strasbourg 65) pour les adultes, et à Maël Krieger 
(Strasbourg 65) pour les jeunes. 
 
Un buffet garni de circonstance a été proposé par l'ACS pendant la remise des prix.  
 
Un montant de 15€ a été remis à Lauriane Munier, en règlement de la participation des archers de 
l'Avenir à ce challenge. 
 
 

5) Prochaines manifestations 
 
Dimanche 23 janvier 2022, se déroulera le deuxième tour du championnat d'Alsace 18 mètres  à 
l'ACS.  
Ce tour compte pour le championnat de France.  
Le pass sanitaire est exigé (à partir de 12 ans) et les gestes barrière devront être respectés. 
34 archers de prévus. 
 
Le dimanche 13 mars 2022 est prévu un déplacement à Grand Charmond, en Franche Comté, dans le 
cadre du challenge de l'Amitié.  
 
Pour l'instant, le règlement est identique à celui des années précédentes. Nous attendons un 
complément d'informations pour diffusion. 
 
Un déplacement en car est envisagé. Pour cela chaque club doit procéder à un récolement des 
intéressés (archers + accompagnateurs). Réponse attendue pour le 21 février 2022. 
On pourra ensuite décider de l'opportunité d'un car, sinon il faudra envisager un covoiturage. 
 
Le 24 avril 2022 est programmé le tour unique 25 mètres à l'Avenir. Ce tour compte pour le 
championnat de France. 
 
 

6) Divers 
 

Formations : les demandes faites par l'ACS ne sont pas oubliées. Elles auront lieu dans les meilleurs 
délais. 
Rappel : aucune demande n'a été faite pour les formations arbitres.  
 
Pass vaccinal : applicable à compter du 24 janvier 2022. La question de l'organisation du 
championnat 25m à l'Avenir se pose. En attente des nouvelles directives à venir. 
 
Passage de flèches : c'est le président du club qui en supervise l'organisation. 
 
ACS : le climat est moins tendu dans la salle du Bon Pasteur. Les créneaux attribués semblent être 
respectés. Les serrures sont à changer pour éviter les vols constatés actuellement. 
 
Section tir à l'arc de l'Avenir : Jacques Barthel a obtenu un crédit/relais de sa banque. Il arrêtera son 
activité fin de saison 2022 ou 2023 en fonction de la date de son déménagement dans les Vosges du 
Nord. Aucune candidature pour sa suite ne s'est présentée à ce jour.  
 
 

Fin de la réunion à : 20h45  
Prochaine réunion : le jeudi 24 février 2022 à 20h00 

 
 
La présidente : Corinne Richert La secrétaire : Christine Kuntz 


